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L’Agence nationale de réglementation des télécommunications, en concertation avec les trois
opérateurs mobiles, affecte un préfixe (07) supplémentaire pour les besoins de la téléphonie mobile.
Ainsi, les clients pourront disposer de nouveaux numéros d’appel mobiles commencent par «07» et
sous la forme (07AB xxxxxx).
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